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que meilleui'c Justico serait ioikIik' aux cU'ctonrs ot anx oIu>
;

les frais no seraient ]>as niinciLx comme aujonrd'liui ; la cons-

cience publique ôprouvertiit x\n immense soulagement et çà
n'est pas sans besoin !

En résumé, nous pensons (|ue si l'on se mettait à l'étude de
«•e sujet—et nous invitons nos lecteurs à le faire—])!us on y
songerait plus on aboïiderait dams le sens indiquti.

Nous sommes convaincu que ces idées conviennent et

s'imposent dans l'ensemble et nous ne serons pas surpris du
noml)re d'adhésions qu'elles devront rencontrer dans toute la

))roviiK'e.

()n sait (jiril limt des (.hanî^ements di[n> notre ?>y>t cm i^

de judicatiiic.

On nomme tous les ans des comités pour effectuer {\{'>

changements, mais à «^uoi cela aboutit-t-il ?

A rien !

Pour(pioi ?

Parce que l'on se contente de constater le malaise sans
tenter le l'emùde.

Il peut se faii"e que le remède indiqué n'obtienne pas d(>

suite tout le succès désiré, mais çà sera, dans tous les cas, un
grand pas fait dans la bonne dii-ection. Et le temps est arrivé
où il faut un clianu;ement.

Nons n'avons pas encore épuisé ce sujet important.
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VIIL

Ts'oti-e principal but, en publiant ces articles, a été et est-

surtout d'inviter l'opinion publique à se prononcer sur la néces-

sité d'une réforme dans im sens ou dans un autre.

l{esumoiis-nous.

lo. Le projet n'aurait pas nécessairement pour elïet de
rup])eler les juges de la Cour supéi'ieure des districts ruraux
où ils sont maintenant domiciliés. Ils pourraient y être laissés

])Our la dé])èche «les affaires en chambre, Habeas Corpus, preuves
des testaments olographes, interdictions, affaires de faillite et

môme les enquêtes dans les causes contestées en Cour supérieure,

etc., etc.

2o. L'enquête dans les causes contestées pourrait, comme
nous venons de le dire, se faire ou devant les juges de la Cour
supérieure ou devant le protonotaire, de sorte que la Coui-

supérieure en terme, n'aurait qu'à entendre les parties au mérite.

3o. Les jugements de la Cour supérieure rendus par trois

juges, auraient bien, aux yeux des plaideurs, l'autorité de la Cour
de révision et cette dernière Cour serait abolie pour les causes de
la Cour supérieure. Elle existerait pour les causes de la Cour
de circuit, dans le district où le jugement aurait été rendu.


